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CHAPITRE 8 La séquence des comptes  

Introduction  

8.01 Le présent chapitre détaille les comptes et les comptes 
de patrimoine dans la séquence des comptes nationaux. Il 
montre également les interactions de lô®conomie nationale avec 
le reste du monde dans la même séquence. Le compte de biens 
et services y est aussi d®crit; il refl¯te lôidentit® comptable entre 
les ressources et les emplois des biens et services. Enfin, ce 
chapitre présente les comptes écon omiques intégrés, dans 
lesquels chaque secteur apparaît dans un même compte, assorti 
des différents postes du compte sous une forme agrégée.  

La séquence des comptes  

8.02 Le SEC enregistre les flux et les stocks dans un ensemble 
ordonné de comptes décrivant le cycle économique depuis la 
production et la formation du revenu, en passant par sa 
distribution et sa redistribution, jusquô¨ son utilisation pour la 
consommatio n finale. Le SEC enregistre aussi lôemploi de ce qui 
subsiste sous forme dô®pargne afin de fournir lôaccumulation des 
actifs, quôils soient financiers ou non financiers. 

8.03 Chaque compte se scinde en emplois et en ressources, 
qui sô®quilibrent par lôintroduction dôun solde comptable, 
généralement dans la partie emplois du compte. Le solde 
comptable est ensuite reporté au compte suivant comme 
première entrée dans la partie ressources.  
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Lôenregistrement structur® des op®rations en comptes 
articulés selon une  logique dôanalyse de la vie ®conomique 
fournit les agr®gats n®cessaires pour lô®tude dôun secteur ou 
dôun sous-secteur institutionnel, ou encore de lô®conomie totale. 
Le découpage en comptes est conçu pour dégager les 
informations économiques les plus imp ortantes, parmi 
lesquelles le solde comptable de chaque compte.  

8.04 Les comptes sont regroupés en trois catégories  :  

¶ a) les comptes des opérations courantes couvrent la 
production, ainsi que la formation, la distribution et la 
redistribution du revenu et son utilisation sous forme de 
consommation finale. Le revenu qui nôest pas directement 
utilisé pour la consommation finale apparaît dans le solde 
comptable «épargne», qui est reporté dans les comptes 
dôaccumulation en tant que premi¯re entr®e des ressources 
du compte de capital;  

¶ b) les comptes dôaccumulation analysent les variations des 
actifs et des passifs des unit®s et permettent dôenregistrer 
les variations de la valeur nette (différence entre les actifs 
et les passifs);  

¶ c) les comptes de patrimoine enr egistrent, en début et en 
fin dôexercice, les encours dôactifs et de passifs, ainsi que 
leur valeur nette. Pour chaque actif et chaque passif, les flux 
enregistr®s aux comptes dôaccumulation sont repris au 
compte des variations de patrimoine.  

8.05 La séque nce des comptes sôapplique aux unit®s 
institutionnelles, aux secteurs et sous -secteurs institutionnels 
et ¨ lô®conomie totale. 

8.06 Les soldes comptables sont établis en brut et en net. Ils 
sont en brut sôils sont calcul®s avant d®duction de la 
consommatio n de capital fixe. Ils sont en net sôils sont calcul®s 
apr¯s cette d®duction. Il est plus significatif dôexprimer en 
termes nets les soldes comptables correspondant à un concept 
de revenu car la consommation de capital constitue une 
ponction sur le revenu disponible qui doit °tre satisfaite si lôon 
veut maintenir le stock de capital de lô®conomie. 
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8.07 Les comptes sont présentés selon deux modalités  :  

¶ a) sous forme de comptes économiques intégrés, 
rassemblant en un même tableau les comptes de tous les 
secteurs institutionnels, de lô®conomie totale et du reste du 
monde;  

¶ b) sous forme dôune s®quence de comptes, fournissant des 
informations à un niveau plus détaillé. Les tableaux de 
présentation de chaque compte sont inclus dans la partie 
«Séquence des comptes»  du présent chapitre.  

8.08 Le tableau 8.1 propose une présentation synoptique des 
comptes, soldes comptables et principaux agrégats. Le code des 
principaux agr®gats nôappara´t pas dans le tableau, mais il est 
identique à celui des soldes comptables, auquel  sôajoute un 
astérisque à droite du chiffre. Par exemple, le solde des revenus 
primaires a pour code B.5b et le code équivalent pour le 
principal agrégat «revenu national brut» est B.5*b.  

8.09 Les soldes comptables figurent en brut dans le tableau 
et sont signal®s en tant que tels par lôutilisation de la lettre çbè 
dans le code. Pour chaque code de ce type, il existe lô®quivalent 
en net, que lôon obtient en d®duisant lôestimation de la 
consommation de capital. Par exemple, la valeur ajoutée brute 
porte le c ode B.1b et son équivalent net (valeur ajoutée nette), 
une fois la consommation de capital déduite, est B.1n.  
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Les comptes des opérations courantes  

Le compte de production (I)  

8.10 Le compte de production (I) montre les opérations 
relatives au processus de production. Il est calculé à la fois pour 
les secteurs institutionnels et  les branches dôactivit®. Il inclut la 
production en ressources et la consommation intermédiaire en 
emplois.  

8.11 Le compte de production pr®sente lôun des principaux 
soldes comptables du système, à savoir la valeur ajoutée, qui 
est la valeur créée par tou te unité engagée dans une activité 
relevant du champ de la production, ainsi quôun agr®gat 
essentiel: le produit intérieur brut. La valeur ajoutée a une 
signification économique à la fois pour les secteurs 
institutionnels et pour les branches dôactivit®. 

8.12 La valeur ajoutée (solde comptable du compte) peut être 
calcul®e avant ou apr¯s la consommation de capital fixe, côest-
à-dire en brut ou en net. Étant donné que la production est 
évaluée aux prix de base et la consommation intermédiaire aux 
prix dôacquisition, la valeur ajout®e nôinclut pas les imp¹ts 
moins les subventions sur les produits.  

8.13 Au niveau de lô®conomie totale, le compte de production 
inclut en ressources, sôajoutant ¨ la production de biens et de 
services, les impôts moins les subventio ns sur les produits. Cela 
permet dôobtenir le produit int®rieur brut (aux prix du march®). 
Ce solde comptable agrégé essentiel qui correspond à la valeur 
ajout®e ¨ lô®chelon de lô®conomie totale ajust®e aux prix du 
march®, a pour code B.1*b; il sôagit du PIB aux prix du marché. 
Le produit intérieur net (PIN) a pour code B.1*n.  

8.14 Les services dôinterm®diation financi¯re indirectement 
mesurés (SIFIM) sont répartis entre les secteurs utilisateurs 
sous forme de coûts. Cela implique de reclasser une partie de s 
paiements dôint®r°ts aux interm®diaires financiers en 
rémunération de services et de les imputer en tant que 
production des producteurs de services dôinterm®diation 
financière. Une valeur équivalente figure sous forme de 
consommation des utilisateurs. La  valeur du PIB est affectée 
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par le montant des SIFIM attribué à la consommation finale, 
aux exportations et aux importations.  
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Les comptes de distribution et dôutilisation du revenu (II)  

8.15 La distribution et lôutilisation du revenu sont analys®es 
en quatre étapes: la distribution primaire, la distribution 
secondaire, la redistribution en nature et lôutilisation. 
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La première étape porte sur la formation des revenus issus 
directement  du processus de production et leur répartition entre 
les facteurs de production (travail, capital) et les 
administrations publiques (via les impôts sur la production et 
les importations, ainsi que les subventions). Elle permet 
dôobtenir lôexc®dent dôexploitation (ou revenu mixte dans le cas 
des ménages), puis le revenu primaire.  

La deuxième étape retrace la redistribution du revenu au 
travers de transferts autres que les transferts sociaux en nature 
et les transferts en capital.  

Le solde du compte est le r evenu disponible.  

Pour la troisième étape, les services individuels fournis par 
des administrations publiques ou des ISBLSM à la société sont 
traités comme faisant partie de la consommation finale des 
ménages et un revenu correspondant est imputé aux ménag es, 
par le biais de deux comptes comportant des postes ajustés. Un 
nouveau compte est introduit; il sôagit du compte de 
redistribution du revenu en nature qui présente, en ressources, 
le revenu supplémentaire imputé aux ménages, avec un emploi 
correspondan t pour les administrations publiques et les ISBLSM 
sous forme de transfert imputé de ces secteurs. On obtient 
comme solde comptable le revenu disponible ajusté, qui est 
identique au revenu disponible ¨ lô®chelon de lô®conomie totale, 
mais différent pour le s secteurs des ménages, des 
administrations publiques et des ISBLSM.  

À la quatrième étape, le revenu disponible est reporté au 
compte suivant, ¨ savoir le compte dôutilisation du revenu 
disponible, qui montre comment le revenu est consommé, avec 
lô®pargne pour solde du compte. Lorsque des services 
individuels sont identifiés comme consommation des ménages 
par le biais du compte de redistribution du revenu en nature, le 
compte dôutilisation du revenu disponible ajust® en nature 
montre de quelle manière cette  mesure du revenu disponible 
ajusté est dépensée par les ménages en transferts sociaux en 
nature reçus des administrations publiques et des ISBLSM, en 
ajoutant la valeur des transferts sociaux en nature à la 
consommation finale des ménages pour obtenir la 
consommation finale effective. La consommation des 
administrations publiques et des ISBLSM est diminu®e dôun 
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montant équivalent et de signe opposé, de sorte que lorsque 
lô®pargne est calcul®e pour les secteurs des administrations 
publiques, des ISBLSM et d es ménages, le traitement ajusté 
donne le m°me solde dô®pargne pour chaque secteur que le 
traitement standard.  

Les comptes de distribution primaire du revenu (II.1)  

Le compte dôexploitation (II.1.1) 

Lôagencement du compte dôexploitation par secteur 
institu tionnel est présenté au tableau 8.3.  

8.16 Le compte dôexploitation est aussi pr®sent® par branche 
dôactivit®, en colonne des tableaux des ressources et des 
emplois.  

8.17 Le compte dôexploitation pr®sente les op®rations du 
revenu primaire du point de vue de s secteurs sources, plutôt 
que de celui des secteurs destinataires.  

8.18 Il montre dans quelle mesure la valeur ajoutée couvre la 
rémunération des salariés et les autres impôts (moins les 
subventions) sur la production.  

Le solde comptable est lôexc®dent dôexploitation, à savoir 
lôexc®dent (ou le d®ficit) r®sultant de lôactivit® de production, 
avant prise en compte des intérêts, loyers ou charges que 
lôunit® productrice doit :  

¶ a) payer sur les actifs financiers ou les ressources naturelles 
quôelle a emprunt®s ou loués;  

¶ b) recevoir sur les actifs financiers ou les ressources 
naturelles dont elle est propriétaire.  

8.19 Dans le cas des entreprises non constituées en sociétés 
appartenant au secteur des ménages, le solde comptable du 
compte dôexploitation contient implicitement un élément de 
rémunération pour le travail effectué par le propriétaire ou les 
membres de sa famille. Ce revenu dôune activit® ind®pendante 
allie des caractéristiques des salaires et traitements et des 
caractéristiques des bénéfices tirés de  lôactivit® dôentrepreneur. 
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Ce revenu, qui nôest ni un salaire ni un b®n®fice au sens strict, 
est qualifié de «mixte».  

8.20 Dans le cas de la production pour compte propre de 
services de logement par les ménages «propriétaires 
occupants», le solde du compt e dôexploitation est un exc®dent 
dôexploitation (et non un revenu mixte). 
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Le compte dôaffectation des revenus primaires (II.1.2) 

8.21 Contrairement au compte dôexploitation, le compte 
dôaffectation des revenus primaires sôint®resse aux unit®s et aux 
secteurs institutionnels résidents en tant que bénéficiaires de 
revenus primaires plut¹t quôen tant que producteurs dont les 
activités génèrent des revenus primaires.  

8.22 Par revenus primaires, on entend les revenus dont 
disposent les unités résidentes du fait de leur participation 
directe à des processus de production et les revenus que reçoit 
le propri®taire dôun actif financier ou de ressources naturelles 
en ®change de leur mise ¨ la disposition dôune autre unit® 
institutionnelle.  

8.23 Pour le secteur des ménages, la rémunération des 
salari®s (D.1) figurant en ressources du compte dôaffectation 
des revenus primaires ne correspond pas a u poste D.1 en 
emplois du compte dôexploitation. Dans le compte dôexploitation 
des ménages, cette entrée des emplois indique le montant qui 
est pay® au personnel employ® par lôentreprise familiale. Dans 
le compte dôaffectation des revenus primaires du secteur des 
ménages, cette entrée dans la colonne «ressources» montre 
toutes les r®mun®rations de lôemploi obtenues par le secteur 
des m®nages dans le cadre dôun emploi salari® dans une 
entreprise, une administration publique, etc.  

Lôentr®e du compte dôaffectation pour le secteur des m®nages 
est donc nettement plus substantielle que celle du compte 
dôexploitation du secteur des m®nages. 

8.24 Le compte dôaffectation des revenus primaires (II.1.2) 
ne peut être calculé que pour les sect eurs et les sous -secteurs 
institutionnels en raison, dans le cas des branches dôactivit®, de 
lôimpossibilit® de r®partir certains flux li®s au financement 
(emprunts et prêts de capitaux) et au patrimoine.  

8.25 Le compte dôaffectation des revenus primaires se 
d®compose en un compte du revenu dôentreprise (II.1.2.1) et 
un compte dôaffectation des autres revenus primaires (II.1.2.2). 
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Le compte du revenu dôentreprise (II.1.2.1) 

8.26 Lôobjet du compte du revenu dôentreprise est de 
déterminer un solde équivalant au concept de profit courant 
avant dist ribution et impôt sur le revenu, habituellement utilisé 
en comptabilit® dôentreprise. 

8.27 Pour les administrations publiques et les institutions sans 
but lucratif au service des ménages, ce compte ne concerne que 
leurs activités marchandes.  

8.28 Le revenu  dôentreprise correspond ¨: 

¶ lôexc®dent dôexploitation ou au revenu mixte (en ressources 
du compte)  

¶ plus les revenus de la propriété à recevoir en rapport avec 
les actifs financiers et autres appartenant ¨ lôentreprise (en 
ressources du compte)  

¶ moins les in t®r°ts ¨ payer sur les cr®ances de lôentreprise, 
les autres revenus dôinvestissements ¨ payer et les loyers ¨ 
payer sur les terrains et autres ressources naturelles loués 
par lôentreprise (en emplois du compte). 

Ne sont pas d®duits du revenu dôentreprise les revenus de la 
propriété à verser sous forme de dividendes, de prélèvements 
sur les revenus des quasi -sociétés et de bénéfices réinvestis 
dôinvestissements directs ®trangers. 

Le compte dôaffectation des autres revenus primaires (II.1.2.2) 

8.29 Le compte dôaffectation des autres revenus primaires a 
pour objet de passer du concept de revenu dôentreprise au 
concept de revenu primaire; y figurent donc les éléments du 
revenu primaire non repris dans le compte de revenu 
dôentreprise :  

¶ a) pour les sociétés, les dividendes distribués, les 
prélèvements sur les revenus des quasi -sociétés et les 
b®n®fices r®investis dôinvestissements directs ®trangers (en 
emplois);  

¶ b) pour les ménages  :  
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o 1) les revenus de la propriété à payer, sauf les loyers 
et intérêts à verser au t itre de lôactivit® de 
lôentreprise (en emplois); 

o 2) la rémunération des salariés (en ressources);  
o 3) les revenus de la propriété à recevoir, sauf ceux 
re­us au titre de lôactivit® de lôentreprise (en 
ressources);  

¶ c) pour les administrations publiques  :  
o 1) les revenus de la propriété à payer, sauf ceux liés 

aux activités marchandes (en emplois);  
o 2) les impôts moins les subventions sur la production 

et les importations (en ressources);  
o 3) les revenus de la propriété à recevoir, sauf ceux 

liés aux activités ma rchandes (en ressources).  
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Le compte d e distribution secondaire du revenu (II.2)  

8.30 Le compte de distribution secondaire du revenu montre 
comment le solde des revenus primaires dôun secteur 
institutionnel est affecté par des redistributions: impôts 
courants sur le revenu, le patrimoine, etc. , cotisations et 
prestations sociales (sauf transferts sociaux en nature) et 
autres transferts courants.  

8.31 Le solde de ce compte est le revenu disponible, qui 
reflète les opérations courantes, et correspond au montant 
disponible pour la consommation fin ale ou lô®pargne. 

8.32 Les cotisations sociales sont enregistrées en emplois du 
compte de distribution secondaire du revenu des ménages et 
en ressources du compte de distribution secondaire du revenu 
des secteurs institutionnels qui ont en charge la gestio n de 
lôassurance sociale. Lorsquôil sôagit de cotisations sociales ¨ la 
charge des employeurs au profit de leurs salariés, elles sont 
dôabord incluses dans la r®mun®ration des salari®s, en emplois 
du compte dôexploitation des employeurs car elles sont un 
élément du coût salarial. Elles sont également enregistrées, au 
titre de la rémunération des salariés, en ressources du compte 
dôaffectation des revenus primaires des m®nages, car elles 
correspondent aux prestations procurées aux ménages.  

Les cotisations so ciales qui figurent en emplois du compte de 
distribution secondaire du revenu des m®nages sôentendent 
déduction faite du service des fonds de pension et des autres 
soci®t®s dôassurance dont tout ou partie des ressources est 
constitué de cotisations sociale s effectives.  

Un poste dôajustement figure dans le tableau pour la 
r®mun®ration du service des r®gimes dôassurance sociale. Les 
cotisations sociales nettes (D.61) sont enregistrées déduction 
faite de ces charges mais, comme il est difficile de les répartir  
entre les composantes de D.61, ces contributions sont 
indiquées brutes de ces charges dans le tableau. Le poste D.61 
est donc la somme de ses composantes, moins le poste 
dôajustement. 
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Le compte de redistribution du revenu en nature (II.3)  

8.33 Le compte d e redistribution du revenu en nature 
présente une mesure plus large du revenu des ménages en 
int®grant les flux correspondant ¨ lôutilisation de biens et 
services individuels dont ces ménages bénéficient à titre gratuit 
de la part des administrations publi ques ou des ISBLSM, à 
savoir les transferts sociaux en nature. Cette mesure facilite les 
comparaisons dans le temps lorsque les conditions 
économiques et sociales diffèrent ou se modifient, et complète 
lôanalyse du r¹le jou® par les administrations publiques dans la 
redistribution du revenu.  

8.34 Les transferts sociaux en nature sont enregistrés en 
ressources du compte de redistribution du revenu en nature 
pour les ménages, et en emplois pour les administrations 
publiques et les institutions sans but lucrat if au service des 
ménages.  

8.35 Le solde du compte de redistribution du revenu en nature 
est le revenu disponible ajusté, qui constitue la première entrée 
dans la partie ressources du compte dôutilisation du revenu 
disponible ajusté (II.4.2).  
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Le compte dôutilisation du revenu (II.4) 

8.36 Le compte dôutilisation du revenu montre, pour les 
secteurs institutionnels qui ont une consommation finale, 
comment le revenu disponible (ou le revenu disponible ajusté) 
est réparti entre la dépense de consommation finale (ou la 
consommation finale effective) et lô®pargne. 

8.37 Dans le SEC, seuls les administrations publiques, les 
ISBLSM et les ménages ont une con sommation finale. De plus, 
le compte dôutilisation du revenu inclut, pour les m®nages et les 
fonds de pension, un ®l®ment dôajustement (D.8 ï ajustement 
pour variation des droits à pension) qui se rapporte à la façon 
dont sont enregistrées les opérations e ntre les ménages et les 
fonds de pension. Des explications sont données à ce sujet au 
point 4.141.  

Le compte dôutilisation du revenu disponible (II.4.1) 

8.38 Le compte dôutilisation du revenu disponible inclut la 
notion de dépense de consommation finale fi nancée par les 
différents secteurs concernés: ménages, administrations 
publiques et institutions sans but lucratif au service des 
ménages.  

8.39 Le solde du compte dôutilisation du revenu disponible est 
lô®pargne. 

Le compte dôutilisation du revenu disponible ajusté (II.4.2)  

8.40 Ce compte est lié au compte de redistribution du revenu 
en nature (II.3). Le compte dôutilisation du revenu disponible 
ajusté inclut la notion de consommation finale effective, qui 
correspond à la valeur des biens et des services don t disposent 
effectivement les ménages pour leur consommation finale, 
m°me si lôacquisition en est financ®e par les administrations 
publiques ou les institutions sans but lucratif au service des 
ménages. En conséquence, la consommation finale effective des 
administrations publiques et des ISBLSM correspond à la seule 
consommation finale collective.  

8.41 Au niveau de lô®conomie totale, la d®pense de 
consommation finale et la consommation finale effective sont 
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égales. Seule diffère la répartition entre les sec teurs 
institutionnels concernés. Il en est de même pour le revenu 
disponible et le revenu disponible ajusté.  

8.42 Lô®pargne est le solde comptable des deux versions du 
compte dôutilisation du revenu. Pour chaque secteur, sa valeur 
est identique, quôelle soit obtenue en soustrayant la dépense de 
consommation finale du revenu disponible ou la consommation 
finale effective du revenu disponible ajusté.  

8.43 Lô®pargne est le solde (positif ou n®gatif) des op®rations 
courantes qui fait le lien avec les comptes dôaccumulation. Si 
lô®pargne est positive, le revenu non d®pens® est consacr® ¨ 
lôacquisition dôactifs ou ¨ la r®duction de passifs. Si lô®pargne 
est négative, certains actifs sont liquidés ou certains passifs 
sôaccroissent. 
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Les comptes dôaccumulation (III) 

8.44 Les comptes dôaccumulation sont des comptes de flux. 
Ils enregistrent les différentes causes des variations des actifs 
et des passifs des unités, ainsi que la variation de la valeur nette 
de leur patrimoine.  

8.45 Les v ariations dôactifs sont enregistr®es dans la partie 
gauche des comptes (positivement ou négativement), les 
variations de passifs et de valeur nette dans la partie droite 
(positivement ou négativement).  

Le compte de capital (III.1)  

8.46 Le compte de capital  enregistre les acquisitions moins les 
cessions dôactifs non financiers par des unit®s r®sidentes et 
mesure les variations de la valeur nette dues ¨ lô®pargne (solde 
final des comptes des opérations courantes) et aux transferts 
en capital.  

8.47 Le compte d e capital permet de déterminer dans quelle 
mesure les acquisitions moins les cessions dôactifs non 
financiers ont ®t® financ®es par lô®pargne et les transferts en 
capital. Il fait apparaître soit une capacité de financement, qui 
est le montant dont dispose  une unité ou un secteur pour 
financer, directement ou indirectement, dôautres unit®s ou 
secteurs, soit un besoin de financement, qui correspond au 
montant quôune unit® ou un secteur doit emprunter ¨ dôautres 
unit®s ou ¨ dôautres secteurs. 

Le compte des va riations de la valeur nette dues ¨ lô®pargne et aux 

transferts en capital (III.1.1)  

8.48 Ce compte permet dôobtenir les variations de la valeur 
nette dues ¨ lô®pargne et aux transferts en capital, qui 
correspondent ¨ lô®pargne nette augment®e des transferts en 
capital à recevoir et diminuée des transferts en capital à verser.  

Le compte des acquisitions dôactifs non financiers (III.1.2) 

8.49 Ce compte recense les acquisitions moins les cessions 
dôactifs non financiers pour passer du concept des variations de 
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la valeur nette dues ¨ lô®pargne et aux transferts en capital ¨ 
celui de capacité ou de besoin de financement.  

Le compte financier (III.2)  

8.50 Le compte financier d®crit, par type dôinstruments 
financiers, les variations dôactifs et de passifs financiers qui 
composent la capacit® ou le besoin de financement. Puisquôelles 
doivent correspondre aux soldes dôexc®dent ou de d®ficit 
financier du compte de capital, reportés dans ce compte en tant 
que première entrée dans la partie «variations des passifs et de 
la valeur netteè, il nôy a pas de solde comptable pour ce compte. 

8.51 La nomenclature des actifs et des passifs utilisée au 
compte financier est identique à celle des comptes de 
patrimoine.  
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